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TITRE I
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ETABLISSEMENTS de 

SANTE
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Titre I

MODERNISATION DES 
ETABLISSEMENTS DE SANTE

Chapitre1 : missions des établissements de 
santé

Chapitre 2 : statuts et gouvernance 

Chapitre 3 : coopérations
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Rénover le fonctionnement 
des établissements de santé

Lôh¹pital  = un million de professionnels

Å270 000 infirmiers 

Åprès de 100.000 médecins en comptant les 
internes. 

Ces professionnels sont la force de lôh¹pital. 

Leurs métiers ont évolué plus vite que 
lôorganisation hospitali¯re.
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Pourquoi une réforme de 
lôh¹pital ? (1/2)

é pour les professionnels:

- refonder les missions de service public en les 
clarifiant et les réaffirmant

- permettre à l ôh¹pital de fonctionner de fa­on plus 
souple, pour davantage de réactivité

- valoriser les personnels pour dynamiser la gestion 
hospitalière

- recentrer l ôh¹pital sur son projet m®dical pour 
valoriser lôactivit® de soins
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Pourquoi une réforme de 
l ôh¹pital ? (2/2)

... pour les patients : 

- garantir une offre de soins de qualité, en tenant 
compte des spécificités et capacités des 
établissements

- assurer lôaccessibilit® des soins ¨ tous, en fonction 
des niveaux de recours

- fluidifier le parcours de soins : passage entre la 
ville, l ôh¹pital et le m®dico-social pour 
désengorger les poins de blocage



- adapter les structures dans une logique de 
complémentarité entre les secteurs de soins 
et les établissements

. communautés hospitalières de territoire

. groupements de coopération sanitaire

- impliquer les élus dans l ôorganisation de 
lôoffre de soins

. renouveler le conseil de surveillance avec 
les élus du territoire de santé

. développer les stratégies territoriales

Renforcer l ôancrage 
territorial
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Chapitre 1
Des missions clarifiées
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Clarifier les missions des 
établissements de santé

ÅClarifier les missions de service public

ÅLe CPOM entre lô®tablissement et lôARS, 

clarifiera leur mode d ôexercice

ÅLes établissements qui effectuent ces missions 

prennent des engagements stipulés dans

leurs contrats


